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8. Prie de nouveau tous les Etats de devenir parties a la 
Convention, a titre prioritaire; 

9. Invite tous les Etats qui ratifient la Convention ou y 
adherent, ainsi que Jes Etats parties qui ne l'ont pas encore 
fait, a faire les declarations prevues aux articles 21 et 22 de la 
Convention et a envisager la possibilite de retirer leurs re
serves a l'article 20; 

10. Prie le Secretaire general de presenter a la Commis
sion des droits de l'homme lors de sa quarante-neuvieme ses
sion et a I' Assemblee generale lors de sa quarante-neuvieme 
session un rapport sur l'etat de la Convention contre la tor
ture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou de
gradants; 

11. Decide d 'examiner Jes rapports du Secretaire general 
et du Comite contre la torture a sa quarante-neuvieme ses
sion, au titre du point subsidiaire intitule « Application des 
instruments relatifs aux droits de l'homme ». 

89e seance pleniere 
16 decembre 1992 

47/114. Rapport du Secretaire general concemant une 
demande adressee a I'Organisation des Nations 
Unies pour qu'elle observe le processus refcren
daire en Erythree 

L 'Assemblee generale, 
Ayant examine le rapport du Secretaire general concemant 

une demande adressee a l'Organisation des Nations Unies 
pour qu' elle observe le processus referendaire en Erythree 1 so, 

Rappe/ant que Jes autorites directement interessees se sont 
engagees a respecter les resultats du referendum en Ery
three rs1, 

Considerant que les autorites directement interessees ont 
demande a !'Organisation des Nations Unies de verifier le 
deroulement du referendum en ErythreelSI. 

l. Prend acte du rapport du Secretaire general150 et des 
recommandations qu 'i.l contient concernant la creation d 'une 
mission d'observation des Nations Unies chargee de la veri
fication du referendum qui doit avoir lieu en Erythree en avril 
1993; 

2. Decide d' auto riser le Secretaire general a creer la Mis
sion d'observation des Nations Unies chargee de la verifica
tion du referendum en Erythree, qui s'acquittera des taches 
enoncees au paragraphe 7 du rapport du Secretaire general, et 
a nommer d'urgence un representant special pour le referen
dum, qui dirigera la Mission d'observation; 

3. Prie le Secretaire general d 'organiser des que possible 
le deploiement de la Mission d 'observation afin que celle-ci 
commence ses fonctions de verification; 

4. Demande aux autorites directement interessees de 
cooperer pleinement avec la Mission d'observation afin de 
faciliter l'accomplissement de sa tache, comme demande par 
l'Organisation des Nations Unies; 

5. Prie le Secretaire general de lui rendre compte a sa 
quarante-huitieme session de l'application de la presente re
solution. 
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47 /11 S. Situation des droits de l'homme en Estonie et en 
Lettonie 

L'Assemhlee generale, 
Guidee par les principes consae,-res dans la Charte des 

Nations Unies. Ja Declaration universelle des droits de 
l'homme2 et les Pactes intemationaux relatifs aux droits de 
l'homme16

, 

Reaffirmant que tous les Etats Membres soot tenus de pro
mouvoir et de proteger les droits de l'homme et les libertes 
fondamentales pour tous et de s'acquitter des obligations 
qu'ils ont assumees en vertu des divers instruments interna
tionaux dans ce domaine, 

Lonvai'1L--ue que le respect des droits de l'bom.me est un 
element inalienable du maintien et de la promotion de rela
tions de bon voisinage entre Jes Etats, 

Tenant compte des allegations de violations des droits de 
l'homme en ce qui conceme la population de langue russe 
d'Estonie et de Lettonie, 

Prenant acte des conclusions et recommandations de la 
mission d'enquete des Nations Unies qui s'est rendue a Riga 
en octobre 1992 a }'invitation du Gouvernement letton152

, 

I. Note avec preoccupation !'existence de certains pro
blemes qui touchent d'importants groupes de population 
d'Estonie et de Lettonie; 

2. Se felicite du concours que le Gouvemement letton a 
prete a la mission d'enquete des Nations Unies; 

3. Se felicite egalement de l'invitation par laquelle le 
Gouvemement estonien s'est dit pret a rec~voir une mission 
d'enquete analogue des Nations Unies et de son intention de 
preter son concours a une telle mission; 

4. Invite Jes Etats interesses a intensifier sur le plan bila
teral leurs efforts tendant a regler sur la base des nonnes de 
droit international generalement acceptees clans le domaine 
des droits de 1'homme les preoccupations que suscite la situa
tion de la population de langue russe; 

5. Prie le Secretaire general de tenir Jes Etats Membres 
infonnes des progres accomplis darts le domaine des droits 
de l 'homme en Estonie et en Lettonie et de lui faire rapport a 
ce sujet lors de sa quarante-huitieme session au titre de la 
question intitulee « Situation des droits de l'homme en Esto
nie et en Lettonie ». 
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47/122. Conference mondiale sur Jes droits de l'bomme 

L 'Assemblee generale, 
Considerant que l'Organisation des Nations Unies s'est 

donne pour but, tant dans la Charte que dans la Declaration 
universelle des droits de l'homme2

, de developper et d'en
courager le respect des droits de l'homrne et des Iibertes fun-• 
damentales pour tous, sans distinction de race, de sexe, de 
langue ou de religion, 

Estimant que tous les dioits de l 'homme et toutes les liber
tes fondamentales soot indivisibles et interdependants et que 
la defense et la protection d'tme categorie de droits ne sau
raient en aucun cas dispenser ou decharger les Etats de l'obli
gation de defendre et de proteger les autres droits, 

Rappe/ant sa resolution 45/155 du 18 dec.embre 1990,. 
clans laquelle elle a notamment decide de convoquer une 


